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(54) Dispositif de fixation pour une plaque de surportection sur une paroi de véhicule

(57) L’invention a pour objet un dispositif de fixation
pour au moins une plaque de surprotection 30, sur une
paroi 1 de véhicule portant au moins deux barres 3 po-
sitionnées à distance de la paroi 1 à protéger. La barre
3 supérieure comporte au moins une zone horizontale

sur laquelle se positionne un moyen d’accrochage 7 so-
lidaire de la plaque de surprotection 30 au niveau de la
partie haute de sa face orientée vers le véhicule, la pla-
que de surprotection étant solidarisée par ailleurs avec
au moins une des barres 3 par au moins un moyen de
fixation 12.
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des dispositifs de protection balistique amovibles.
[0002] Les véhicules blindés actuels ont souvent re-
cours à des niveaux de protection balistique variables
suivant l’importance des menaces encourues dans les
zones où ils circulent.
[0003] Classiquement des plaques de blindages sont
appliquées sur les parois des véhicules ou mieux encore
sur un treillis métallique placé à distance de la paroi tel
que le certificat d’invention statutaire USH129 le décrit.
Ce dernier dispositif permet de changer facilement les
plaques ayant subi des déformations consécutives à une
agression. En effet les déformations des plaques n’inter-
fèrent pas avec les parois du véhicule. Ces plaques de
blindage sont fixées par des vis qui pénètrent dans des
cavaliers, ces cavaliers enfourchant la structure du
treillis. La mise en place, même par plusieurs personnes,
des plaques de blindage est extrêmement délicate du
fait de leur masse importante souvent supérieure à 40kg
et du fait du peu de prise qu’elles offrent. Le risque de
chute des plaques est important, occasionnant une dé-
térioration des plaques, des risques d’écrasement des
opérateurs d’installation, voire de détérioration des zo-
nes d’interfaçage sur le véhicule ou sur le treillis. En outre
les vis de fixation sont sollicitées en traction pour main-
tenir plaquées les plaques de protection sur le treillis mais
elles sont également sollicitées en cisaillement par le
poids des plaques.
[0004] On connaît aussi par le brevet DE-2821117 un
dispositif d’accrochage de modules de protection balis-
tique au moyen de deux crochets placés en haut et en
bas du module. Chaque crochet vient se placer dans une
gorge d’un rail solidaire de la structure du véhicule.
[0005] On connaît également par le brevet
US2007/0234895 un dispositif d’accrochage de modules
de protection balistique comprenant une plaque boulon-
née à distance d’une paroi d’un véhicule. Le module de
protection est fixé par des vis à la plaque et il est maintenu
en position par sa partie basse au moyen d’un ergot ve-
nant se caler dans une forme correspondante du bas de
la plaque.
[0006] Ces deux brevets décrivent des dispositifs qui
ne permettent qu’un accrochage temporaire de la plaque
de blindage en l’attente d’une fixation définitive du mo-
dule de protection, par exemple par des vis.
[0007] L’invention se propose de permettre la mise en
place des plaques sur un treillis de manière beaucoup
plus aisée par l’adjonction d’un moyen d’accrochage sur
la face arrière de la plaque. Ce moyen reprendra les ef-
forts dus à la masse, évitant ainsi de solliciter les vis en
cisaillement.
[0008] L’invention à pour objet un dispositif de fixation
pour au moins une plaque de surprotection, sur une paroi
de véhicule, dispositif de fixation comportant au moins
deux barres positionnées à distance de la paroi à proté-
ger, dispositif de fixation caractérisé en ce que la barre

supérieure comporte au moins une zone horizontale sur
laquelle se positionne un moyen d’accrochage solidaire
de la plaque de surprotection au niveau de la partie haute
de sa face orientée vers le véhicule, la plaque de surpro-
tection étant solidarisée par ailleurs avec au moins une
des barres par au moins un moyen de fixation, le moyen
d’accrochage comportant une mâchoire pouvant se
translater par rapport à la plaque de façon à venir appli-
quer cette dernière contre la barre.
[0009] Selon un mode réalisation du dispositif, les bar-
res sont fixables aux parois du véhicule en utilisant les
moyens de fixation d’éléments de surprotection existants
au préalable sur le véhicule.
[0010] Selon un mode de réalisation du dispositif, la
plaque de surprotection est rendue solidaire des barres
par vissage de la plaque sur les barres.
[0011] Avantageusement, la mâchoire pourra se
translater en étant guidée par rapport à la plaque par au
moins une goupille, la translation étant commandée par
le serrage d’au moins une vis.
[0012] L’invention sera mieux comprise à la lecture du
complément de description qui va suivre en relation avec
les dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue d’ensemble, orientée
depuis l’extérieur d’un véhicule, d’une plaque équi-
pée selon l’invention et placée sur la paroi du véhi-
cule,

- la figure 2 représente une plaque de surprotection
vue de trois quarts côté intérieur,et

- la figure 3 représente une vue du dispositif de trois
quarts montrant l’interfaçage de la plaque de surpro-
tection avec le treillis.

[0013] Selon la figure 1, et selon un mode de réalisa-
tion, une paroi 1 d’un véhicule est équipée d’un treillis 3
(partiellement représenté) supportant une plaque de blin-
dage 2. Le treillis comporte une barre supérieure 3 sen-
siblement horizontale placée à distance de la paroi 1 grâ-
ce à des entretoises 4 et une équerre de reprise 9. Le
treillis comporte également au moins une autre barre
(non représentée) parallèle à la barre supérieure et sur
laquelle la plaque de blindage viendra en appui et pourra
être fixée.
[0014] Selon la figure 2 et selon un mode de réalisa-
tion, la plaque de blindage 2 est solidaire d’une plaque
support 6 par le biais de vis 8. L’ensemble (nommé pla-
que de surprotection 30) qui est formé par la plaque sup-
port 6 et la plaque de blindage 2 est rendu solidaire par
les vis 8. Suivant un autre mode de réalisation, une seule
et unique plaque pourra faire office de plaque support 6
et de plaque de blindage 2. Un moyen d’accrochage 7
équipe le dispositif 20 dans sa partie haute. Le crochet
7 comporte un alésage 10a dans lequel coulisse une
goupille 10 de guidage. La goupille 10 est solidaire de la
plaque de surprotection 30.
[0015] Le moyen d’accrochage 7 comporte deux ta-
raudages 11a dans lesquels sont pris les filets de deux
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vis 11 dont les têtes sont en appui sur la plaque de blin-
dage 2. Le moyen d’accrochage 7 a une forme parallé-
lépipédique prolongée par une languette 7b formant mâ-
choire et il coulisse dans une ouverture 7a correspon-
dante dans la plaque support 6. L’action de vissage ou
dévissage des vis 11 provoque un rapprochement ou un
éloignement de la mâchoire 7b vis à vis de la plaque
support 6. On notera la présence de vis de fixation 12
sensiblement au même niveau que le bas du crochet 7,
ces vis sont destinées à solidariser la plaque de surpro-
tection 30 avec la barre supérieure 3 (non visible sur
cette figure).
[0016] Selon la figure 3 et selon un mode de réalisa-
tion, La plaque de surprotection 30 est mise en place sur
la barre horizontale 3 du treillis. Le crochet 7 vient en
appui par sa face inférieure sur la barre 3. Le vissage
des vis 11 provoque le pincement de la barre 3 par la
mâchoire 7a du crochet 7. De cette manière la plaque
30 est fermement maintenue au treillis laissant toute li-
berté aux opérateurs pour passer à l’opération de fixation
de la plaque de surprotection 30.
[0017] La barre 3 porte des taraudages régulièrement
espacés les uns des autres (espacement égal à celui
séparant les vis de fixation 12 de la plaque de surprotec-
tion). La plaque 30 a été positionnée de telle sorte qu’une
des vis 12 se situe en regard d’un taraudage. Les vis de
fixation 12 (non visibles sur la figure 3) pénètrent dans
les taraudages correspondant (non visibles) de la barre
3. En partie inférieure (partie non visible) de la plaque,
d’autres vis de fixation 12 pénètrent dans d’autres tarau-
dages pratiqués dans une autre barre 3 du treillis.
[0018] Selon un mode de réalisation, le treillis est fixé
au véhicule 1 en utilisant les éventuels trous 15 (figure
1) ou bossages d’interfaçage existant auparavant pour
la fixation classique d’éléments de surprotection.

Revendications

1. Dispositif de fixation pour au moins une plaque de
surprotection (30), sur une paroi de véhicule (1), dis-
positif de fixation comportant au moins deux barres
(3) positionnées à distance de la paroi (1) à protéger,
dispositif de fixation caractérisé en ce que la barre
supérieure (3) comporte au moins une zone horizon-
tale sur laquelle se positionne un moyen d’accrocha-
ge (7) solidaire de la plaque de surprotection au ni-
veau de la partie haute de sa face orientée vers le
véhicule, la plaque de surprotection (30) étant soli-
darisée par ailleurs avec au moins une des barres
par au moins un moyen de fixation (12), le moyen
d’accrochage (7) comportant une mâchoire (7b)
pouvant se translater par rapport à la plaque (30) de
façon à venir appliquer cette dernière contre la barre
(3).

2. Dispositif de fixation pour plaque de blindage selon
la revendication 1, caractérisé en ce que les barres

(3) sont fixables aux parois (1) du véhicule en utili-
sant les moyens de fixation (15) d’éléments de sur-
protection existants au préalable sur le véhicule.

3. Dispositif de fixation pour plaque de surprotection
selon une des revendications 1 ou 2, caractérisé
en ce que la plaque de surprotection (30) est rendue
solidaire des barres (3) par vissage de la plaque (30)
sur les barres (3).

4. Dispositif de fixation pour plaque de surprotection
selon une des revendications 1 à 3, caractérisé en
ce que la mâchoire (7) se translate en étant guidée
par rapport à la plaque par au moins une goupille
(10), la translation étant commandée par le serrage
d’au moins une vis (11).
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• DE 2821117 [0004] • US 20070234895 A [0005]
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